I. Titre du Projet :
"Programme Intégré de Sensibilisation et de Valorisation des Plantes à Usage Cosmétique au Cameroun"
II. Résumé du Projet :
Ce projet vise à promouvoir l’utilisation durable des plantes à usage cosmétique à travers un programme intégré d’information, de formation, et de valorisation économique auprès des acteurs cibles (producteurs que sont les communautés à la base, les utilisateurs comme salon de beauté et parfumeries, consommateurs  sur une période de 18 mois. En collaboration avec les communautés locales et les points focaux APA, le projet entend renforcer les capacités locales en matière de protection des ressources génétiques et de partage des avantages tout en créant des opportunités économiques à travers la transformation et la commercialisation de produits cosmétiques issus de la biodiversité locale.
Essences cibles
 Cocotier (Cocos nucifera)
· Localisation : sanaga-Maritime (Littoral) et Océan (Sud)
· Usage cosmétique : l'huile de coco est une huile végétale fabriquée à partir de l'albumen de la noix de coco. Elle est utilisée pour hydrater  la peau, comme Masque capillaire, etc.
1-Palmier à huile (Elaeis guineensis)
· Localisation : Sanaga-Maritime dans le littoral
· Usage cosmétique : L'huile de palme rouge et l'huile de palmiste sont utilisées dans les savons, crèmes, et lotions
2- Safou (Dacryodes edulis)
· Localisation : Régions du Centre et Littoral,
· Usage cosmétique : L'huile extraite des graines est utilisée dans les soins capillaires et pour nourrir la peau.

III. Localisation du Projet : Régions du Centre et littoral
[bookmark: _GoBack]Le projet sera situé dans la région du Centre, au Cameroun. Cette région, riche en biodiversité, abrite une grande variété de plantes médicinales et cosmétiques. Les communautés locales (GIC et autres Organisations locale agricoles), en particulier dans les départements comme le département de l’Océan dans le sud  ou de la Sanaga-maritime, bénéficieront des formations et des activités de valorisation des plantes cosmétiques. Yaoundé, la capitale, sera un point stratégique pour la commercialisation des produits, étant un centre économique avec un accès aux marchés urbains et ses nombreux établissements cosmétiques comme les salons de beauté, de coiffure, massage, les parfumeries etc., (Cf. section stratégies pour introduire les produits sur le marché local)

IV. Objectifs :
1. Information : informer sur les opportunités que présente la cosmétopée pour les acteurs qui se lance dans la production et la préservation des plantes concernées. 
2. Renforcement des capacités : Former les communautés locales à l’identification, à la culture durable, et à la transformation des plantes à usage cosmétique.
3. Valorisation économique : Développer des micro-entreprises locales pour la la valorisation/formalisation des savoir faires locales, la production et la vente de produits cosmétiques naturels dans une chaine de valeurs.
4. Partage des avantages : Mettre en place un mécanisme de partage des revenus issus de la vente de produits cosmétiques avec les communautés locales, en conformité avec les cadres APA.
V. Activités Principales :
1. Campagnes de sensibilisation et d'information :
· Organisation de sessions de sensibilisation dans les communautés pour présenter les bienfaits de la cosmétopée.
· Création et distribution de supports d'information (affiches, brochures, vidéos) sur les plantes à usage cosmétique et les principes de l'APA.
2. Ateliers de formation :
· Sessions de formation pour les communautés locales sur l'identification et la culture durable des plantes à usage cosmétique.
· Formation en techniques de transformation artisanale de produits cosmétiques (huiles essentielles, savons, crèmes).
3. Création de micro-entreprises :
· Sélection de groupes de femmes et de jeunes pour la création de micro-entreprises de transformation et de commercialisation de produits cosmétiques.
· Achat d’équipements de base pour la production artisanale (distillateurs, presses à huile, moules pour savons).
4. Mise en place d’un mécanisme de partage des revenus :
· Élaboration d’un accord de partage des revenus en consultation avec les communautés et les points focaux APA.
· Suivi de la mise en œuvre de l’accord et répartition équitable des bénéfices.
VI. Stratégies pour Introduire les Produits sur le Marché Local
1. Vente dans les marchés locaux :
0. Introduire les produits cosmétiques dans les marchés locaux populaires de la région du Centre, comme les secteurs cosmétiques des marchés Mokolo et Mfoundi à Yaoundé. Ces marchés attirent une grande diversité de clients, ce qui permet d'accroître la visibilité des produits.
1. Collaboration avec des pharmacies et magasins bio :
1. Distribuer les produits dans les pharmacies locales et les boutiques spécialisées dans les produits bio ou naturels. Cela permettra de toucher une clientèle soucieuse de la qualité et de la provenance des produits.
1. Création de points de vente communautaires :
2. Mettre en place des kiosques ou petits magasins dans les zones rurales pour promouvoir les produits auprès des habitants et des visiteurs. Cela renforcerait la visibilité des produits dans les communautés locales.
1. Vente en ligne via les plateformes locales :
3. Utiliser les plateformes de vente en ligne locales telles que Jumia Cameroun ou créer une page Facebook pour vendre les produits à un public plus large, incluant les zones urbaines et périurbaines.
1. Partenariats avec les salons de beauté et les spas :
4. Collaborer avec des salons de beauté, des spas, et des centres de bien-être à Yaoundé et ses environs pour intégrer les produits dans leurs offres de soins. Ces établissements peuvent jouer un rôle clé dans la promotion des produits cosmétiques naturels.

VII. Partenaires :
· Communautés locales
· Associations de femmes et de jeunes
· Points focaux APA
· ONG locales spécialisées en agroforesterie et en développement économique
VIII. Budget Détaillé : 
	Postes de Dépense
	Montant (€)

	1. Sensibilisation et Information
	 

	- Campagnes d’information et de sensibilisation et création de supports
	4 000

	
	

	2. Formation des Communautés
	 

	- Sessions de formation (incl. formateurs et matériel)
	6 000

	
	

	3. Création de Micro-Entreprises
	

	- Achat d’équipements de production artisanale
	7 000

	- Accompagnement à la création d’entreprises
	3 000

	
	

	4. Mécanisme de Partage des Revenus
	

	- Consultation et élaboration d’accords
	2 500

	- Suivi et gestion du partage des revenus
	1 500

	
	

	5. Frais de gestion du projet
	

	- Coordination du projet
	5 000

	- Communication et diffusion des résultats
	4 000

	
	

	TOTAL
	33 000


Total 33000
 Co-financement :
· Co-financement Sollicité auprès du Fonds de Dotation Cosmetic Valley : 27 000 €
· Co-financement Apporté par les Partenaires Locaux : 6 000 € (Apports en nature et en services)

IX. Indicateurs de Performance :
· Nombre de personnes sensibilisées et formées
· Nombre de micro-entreprises créées
· Quantité de produits cosmétiques transformés et commercialisés
· Augmentation des revenus des bénéficiaires
· Satisfaction des communautés locales sur le partage des revenus
X. Résultats Attendus :
· Sensibilisation accrue sur l’importance de la cosmétopée pour le développement durable.
· Création d’opportunités économiques pour les femmes et les jeunes des communautés locales.
· Valorisation durable des plantes à usage cosmétique, contribuant à la conservation de la biodiversité.
· Mise en place d’un mécanisme de partage équitable des avantages, renforçant la cohésion sociale et l’inclusion économique.
XI. Durée du Projet : 18 mois

XII. Durée et planning d’execution 
	Phase
	Activité
	Mois de Début
	Mois de Fin

	Phase 1 : Préparation et Planification
	Réunion de lancement du projet
	Mois 1
	Mois 1

	
	Finalisation du plan de travail et des méthodologies
	Mois 1
	Mois 2

	
	Préparation des supports de sensibilisation
	Mois 1
	Mois 2

	
	Mise en place des mécanismes de suivi et évaluation
	Mois 1
	Mois 2

	Phase 2 : Sensibilisation et Information
	Organisation des campagnes de sensibilisation dans les communautés
	Mois 3
	Mois 4

	
	Distribution des supports d'information
	Mois 3
	Mois 4

	
	Évaluation des campagnes et ajustements
	Mois 5
	Mois 6

	Phase 3 : Formation des Communautés
	Sessions de formation sur identification et culture durable
	Mois 7
	Mois 8

	
	Formation en techniques de transformation artisanale
	Mois 9
	Mois 10

	
	Suivi et évaluation des formations
	Mois 9
	Mois 10

	Phase 4 : Création de Micro-Entreprises
	Sélection des groupes pour les micro-entreprises
	Mois 11
	Mois 12

	
	Achat et distribution d’équipements de production
	Mois 11
	Mois 12

	
	Formation sur la gestion des micro-entreprises
	Mois 13
	Mois 14

	
	Début de la production et de la commercialisation
	Mois 13
	Mois 14

	Phase 5 : Mise en Place du Mécanisme de Partage des Revenus
	Élaboration de l'accord de partage des revenus
	Mois 15
	Mois 15

	
	Mise en œuvre du mécanisme et suivi
	Mois 16
	Mois 16

	Phase 6 : Commercialisation et Promotion
	Introduction des produits sur les marchés locaux et en ligne
	Mois 17
	Mois 18

	
	Organisation des campagnes de sensibilisation locales et publicité
	Mois 17
	Mois 18

	
	Évaluation finale des résultats du projet
	Mois 18
	Mois 18

	
	Rédaction du rapport final et diffusion des résultats
	Mois 18
	Mois 18



